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Paragraphe 8.3.5, lire: 

«� Satisfaire aux prescriptions concernant l�information énoncées à l�annexe 17. 
Tout véhicule de la catégorie M1 doit être équipé de positions ISOFIX conformément 
aux prescriptions applicables du Règlement no 14. 

La première position ISOFIX doit permettre au moins l�installation d�un des trois gabarits 
face à la route définis à l�appendice 2 de l�annexe 17; la deuxième position ISOFIX doit 
permettre au moins l�installation de l�un des trois gabarits dos à la route définis à 
l�appendice 2 de l�annexe 17. Pour cette deuxième position ISOFIX, au cas où 
l�installation d�un gabarit dos à la route ne serait pas possible sur la deuxième rangée 
de sièges à cause de sa conception, l�installation de l�un des six gabarits est autorisée 
à n�importe quelle place du véhicule.». 
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Annexe 17 − Appendice 2, paragraphes 4.1 à 4.7, lire: 

«4.1 Enveloppe d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté face à la route de hauteur 
normale 

 
Légendes 

1. Limites vers l�avant et vers le haut. 
2. La ligne interrompue marque la zone où une béquille ou un élément similaire peut faire saillie. 
3. Non disponible. 
4. D�autres spécifications relatives à la zone d�accrochage sont énoncées dans le Règlement no 44. 

Figure 1 − Dimensions de l�enveloppe ISO/F3 d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté face 
à la route de hauteur normale (720 mm) − Système ISOFIX CLASSE A. 
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4.2 Enveloppe d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté face à la route de hauteur 

réduite 

 
Légendes 

1. Limites vers l�avant et vers le haut. 
2. La ligne interrompue marque la zone où une béquille ou un élément similaire peut faire saillie. 
3. Non disponible. 
4. D�autres spécifications relatives à la zone d�accrochage sont énoncées dans le Règlement no 44. 
5. Points de fixation de la sangle de fixation supérieure. 

Figure 2 − Dimensions de l�enveloppe ISO/F2 d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté face 
à la route de hauteur réduite (650 mm) − Système ISOFIX CLASSE B. 
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4.3 Enveloppe d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté face à la route de hauteur 

réduite, à face arrière deuxième version 

 
Légendes 

1. Limites vers l�avant et vers le haut. 
2. La ligne interrompue marque la zone où une béquille ou un élément similaire peut faire saillie. 
3. Non disponible. 
4. D�autres spécifications relatives à la zone d�accrochage sont énoncées dans le Règlement no 44. 

Figure 3 − Dimension de l�enveloppe ISO/F2X d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté face 
à la route de hauteur réduite (650 mm), à face arrière deuxième version − Système ISOFIX 
CLASSE B1. 
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4.4 Enveloppe d�un dispositif de retenue pour enfant orienté dos à la route de dimension 

normale 

 

 
Légendes 

1. Limites vers l�arrière et vers le haut. 
2. La ligne interrompue marque la zone où une béquille ou un élément similaire peut faire saillie. 
3. La limite vers l�arrière (à droite dans la figure) correspond à l�enveloppe face à la route de la 

figure 2. 
4. D�autres spécifications relatives à la zone d�accrochage sont énoncées dans le Règlement no 44. 

Figure 4 − Dimensions de l�enveloppe ISO/R3 d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté dos 
à la route de dimension normale − Système ISOFIX CLASSE C. 
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4.5 Enveloppe d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté dos à la route de dimension 

réduite 

 
Légendes 

1. Limites vers l�arrière et vers le haut. 
2. La ligne interrompue marque la zone où une béquille ou un élément similaire peut faire saillie. 
3. La limite vers l�arrière (à droite dans la figure) correspond à l�enveloppe face à la route de la 

figure 2. 
4. D�autres spécifications relatives à la zone d�accrochage sont énoncées dans le Règlement no 44. 

Figure 5 − Dimensions de l�enveloppe ISO/R2 d�un dispositif de retenue pour jeune enfant orienté dos 
à la route de dimension réduite − Système ISOFIX CLASSE D 
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4.6 Enveloppe d�un dispositif de retenue pour bébé orienté dos à la route 

 
Légendes 

1. Limites vers l�arrière et vers le haut. 
2. La ligne interrompue marque la zone où une béquille ou un élément similaire peut faire saillie. 
3. La limite vers l�arrière (à droite dans la figure) correspond à l�enveloppe face à la route de la 

figure 2. 
4. D�autres spécifications relatives à la zone d�accrochage sont énoncées dans le Règlement no 44. 

Figure 6 − Dimensions de l�enveloppe ISO/R1 d�un dispositif de retenue pour bébé orienté dos 
à la route − Système ISOFIX CLASSE E. 
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4.7 Enveloppe de dispositif de retenue pour enfant orienté vers le côté 

 
Légendes 

1. Limites vers l�arrière et vers le haut. 
2. La ligne interrompue marque la zone où une béquille ou un élément similaire peut faire saillie. 
3. La limite vers l�arrière (à droite dans la figure) correspond à l�enveloppe face à la route de la 

figure 2. 
4. D�autres spécifications relatives à la zone d�accrochage sont données dans les figures 2 et 3 de 

la norme ISO 13216-1. 

Figure 7 − Dimensions de l�enveloppe ISO/L1 d�un dispositif de retenue pour enfant orienté vers le côté 
− Système ISOFIX CLASSE F ou dimension ISO/L2 pour un dispositif orienté 
symétriquement dans le sens opposé − Système ISOFIX CLASSE G». 

----- 


